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ARTICLiL 1,—

1.01

ARTICLE IL.—

2,01

2.02

Veyron we
HALL soda Lil «eT

BUT DE LA GUAVENTION

Le but de la présente convention est de

maintenir et Jde promouvoir les bonnes re-

lations qui existent entre les parties

contractantes (l'Employeur et le Syndicat)

dans des conditions qui assurent la sécu-

rité physique et le bien-être des employés

de manière à faciliter le règlement des

proulèmes qui peuvent surgir entre l'um-

ployeur es, oa personnel régi par les pré-

sentese

RECOANAISOALCY ET JURIDICTION

Par les présentes, l'Eanployeur reconnaît

le Syndicat comne le seul agenu négociateur

et mandataire des einployés assujettis à

l'accréditauvion syndicale émise par le Minis-

tère du Travail et de la Main d'Oeuvre du

Québec, en date du 30 novembre I977, en fa-

veur du Cyndical des Travailleurs des Autouus

Germain Perrcault (CSN)

La présente convention vollective de travail

s'applique à tous les employés régis par

l'accréditation syndicale émise le 30 noveu-

bre 1977 par le Ministère du Travail et de

la ain d'uvivreo du quédec, à l'emsloi de
Tu, ay 5 5 y 104404
ICPTIALN l'EPJUGAULL

~ hoch NTIS AAT ye
O Vu in DL MLOTION
 

 

Je du L'uaployeuis conserve le livre exercice de

tous ses uroitvs Coiunae Employeur, sauf dans

la mesure où la présente convention contient

une stipulation expresse du contraire.
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4. 03

Le | A +

DitINLT lys vus L'ibitvuso

Pour les fins d'aoplication des disposi-

tivns de la présente convention, les ex-

pressions "l'ünployé", "les daployeés",

tout Employé”, signifient et comprennent

les employés qui appartiennent à l'une ou

l'autre des catégories suivantes:

a) Employé régulier:

désigne tout employé qui compte soiîxan-

te (60) jours de calendrier et plus à

l'emploi de l’Employeur, et ce, depuis

sa dernière date d'entrée au service de

l'Einployeur.

b) Employé à l'essai:
 

désigne tout employé qui ne compte pas

soixante (60) jours de calendrier à

l'emploi de l'Emnployeur, et ce, depuis

sa dernière date d'entrée au service dc

l'Employeur.

Afin de faciliter l'application des dispositions

du présent article, l'Employeur convient d'aviser

le nouvel employé de la nature du statut qui lui

‘est accordé, à la demande de l'employé concerné.

a) Chauffeur "25 heures":
 

désigne celui qui effectue au maximum vinzt-
{

cing (25) heures de travail par semaine.

Cet employé effectue au maximum deux (2) sor-

ties par jour.
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ARTICLE IVe= DEFINITION D&5 TERMES (suite)
a ® D a
o b) Chauffeur "35 heures”:

 

désigne celui qui effectue au naximumn

E
r
a
n
,

o
m

ie
s
a
m
m
a
t
h
e
m
t

r
e

S
o
n

G
L
S

trente-cinq (35) heures de travail par

semaiînce

employà effectue au maximum troisLCT

(3) sorties par jour.

Cc) Chauffeur "5 heures”:
 

désigne celui qui effectue au maximum

quarante-cing (45) heures de travail

par semaine entre sept heures (7:00H) : À

et dix-huit heures (I8:00H).

Cet employé effectue tout genre de trans-

E
A
T
T
H
R
E
R
E
T
T

e port scolaire durant ses heures réguliè-

res de travail.

d) Chauffeur occasionnel:

désigne celui qui est affectdé comme chaul-

feur à une ou plusieurs sorties par jour,

mais de façon intermittente ou temporaire .  
Il est embauché pour remplacer un employ:

aosent sclon les dispositions de la pré-

23 sente convention ou pour combler de faço:

temporaire un poste devenu vacant.

xLe chauffeur occasionnel est assujetti à

la présente convention que par le régime

syndical et l'annexe "B" (Taux de salair«;

e) Employé de garage:
f

désigne l'employé affecté principalement

à la mécanique, débosselage, l'entretien

Ny ainsi qu'au service.  
 S ) } pe i . ) . RN x A rm

Pa ‘ - a |SE A _ g; e 2000" + 0 9
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ARTICLE IV.=

Le O4

iyo 05

Le 06

Le O7

. SY

ite 05

DEFINITION DES TERMES (suite) :

Le mot "SYNDICAT" lorsque mentionné aux pré-

sentes désigne le Syndicat des Travailleurs

des Autobus Germain Perreault (CSN).

Le ot "LAPLOYEUR" lorsque mentionné aux pru-

sentes désigne Germain Perreault.

Sur cemande, l'imployeur fournit au syndicat

tous les renseignements requis au sujet des

modalités d'application des dispositions pré-

citées.

Heures normales:

désignent les heures pendant lesquelles un

employé est affecté ou a la responsabilité dc

l'autobus (exclusion faite des périodes de rc-

pas et des périodes d'attente autres que cel-

les où il est à la conduite d'un autobus)

ou exécute tout autre travail conformément a.

dispositions de la présente convention.

Temps supplémentaire:
 

désigne tout travail effectué en plus de la

jourale habituelle et/ou des heures maximua +.

la semaine régulière de travail de l'employé.

Le tenps supplémentaire est rémunéré au tau.:

horaire majoré de 50% (temps et demi).

Pour fin de calcul, le taux horaire est bas.

sur le nomore d'heures maximum de la journée

ou de la semaine de travail.

 
   
     



    

ARTICLE IV,=

Le 09

Le 10

Le si

ARTICLE Ve=

5.01

De

=

DYUFINITION DES TERHES (suite)

Quartier général:

signifie le port d'attache de Rawdon, auquel

esdes employés sont affectes.

Jours ouvrables:

Ces mots dcsisnent les jours de travail de

l'employé.

VOTrUuLE:

désigne tout employé qui prend le contrôle

d'un autosus pour effectuer la rentree ou la

sortie des élèves des écoles selon l'affecta-

tion régulière de l'employé.

Les sorties sont réparties de la façon suivant.

I.~ La rentrée des élèves danc la période

du matin;

2&- La sortie des élèves avant le dîner,

la rentrée des élèves après le dîner,

soit l'un des deux;

le tout équivalant à une sortie;

3.- La sortie des élèves dans la période de

l'aorès-midi.

REGIME SYUDICAL

Tout employé doit, comme condition du main-

tien de son emploi, être et demeurer membre

du Syndicat pour toute la durée de la conven-

tion.
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5.03

5.04

REGIME SYNDICAL (suite)

Tout nouvel employé embauché après la date

de la signature des présentes, doit, comme

condition d'embauchage et du maintien de

son emploi, adhérer au Syndicat dans les

trente (30) jours de son embauchage et en

demeurer membre pour toute la durée de la

présente convention.

L'Employeur fait mensuellement remise inté-

grale au Syndicat de la retenue syndicale pc:--

çue sur le salaire hebdomadaire des employés,

telle que fixée par le règlement dudit syn-

dicat, au plus tard le IO du mois suivant la

perception de la retenue syndicale.

Trente (30) jours après la signature des pré-

sentes, l'Enployeur fournira au secrétariat
’

du Syndicat la liste complète des employés

actuels, en indiquant:

- les nomet prénoin;

- la fonction;

-~ l'adresse domiciliaire;

~ numéro de téléphone ainsi que

— la dernière date d'entrée en service.

Par suite, 1l'imployeur transmettra au Syndicat,

à la remise mensuelle des retenues syndicalec

ou avant, dla demande du secrétaire du Syn-

dicat, les informations mentionnées ci-haut

relatives aux employés nouvellement embauches,

ainsi que tous les changements à cette liste.

 

 



ARTICLS Ve=

5.05

ARTICLE VLe=

6.01

6.02

    

(suite)

Le Syndicat informera, par écrit, l'Employ-

eur du montant de la cotisation syndicale

  

à retenir.

Tout changement dans ledit montant sera ap-

pliqué autant que possible au début de la

première période de paie suivant l'avis

écrit, mais jamais plus tard que dix (IO)

jours après la réception dudit avis.

AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

 

L'Employeur reconnaît un comité de griefs

de deux (Z) employés, le président et un

 

représentant désigné par le Syndicat ou

leur substitut en cas d'incapacité d'agir de

ceux-ci, pour fins de discussions et de rè-

glement de tout grief qui peut survenir du-

rant la présente convention.

Cependant, pour les employés susmentionnés,

l'exercice de leurs fonctions de membres du

comité de griefs auprès des employés ne doit,

en aucun temps, nuire à leur travail et/ou

au travail des employés concernés par un

grief.

Toutefois, lorsque ces derniers seront retenu:

en réunion avec la Compagnie, aucune retenue

de salaire ne sera effectuée aux enployés du-

dit comité.

L'Employeur accorde des congés sans solde aux

représentants du Syndicat ou à ses membres dc-

signés pour assister aux congrès syndicaux et

professionnels.

Le nombre d'employés ainsi libérés ne doit pa

dépasser deux (2) à la fois et le total de ce:

congés sans solde octroyé à cette fin ne doit

pas dépasser quinze (I5) jours ouvravles par

année contractuelle,

 



ARTICLE VI.=

6.02

6.03

6.04,

O
N

® © U
3

6.06

AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES (suit

(suite)

et ce, pour l'ensernble des employés libé-

rés.

Le tout sujet à un préavis écrit emis par le

Syndicat à l'imployeur d'au moins trois (3)

jours.

Un nombre maximun de deux (2) caployés, dé-

signés par le Syndicat, peuvent, après en av….

avisé leur supérieur inmédiat, s'acsenter de

leur travail, et ce, pour la période de tempo

requise, sans perte de salaire, pour partici-

per aux séances de négociation et de concilia-

tion lors du renouvellement de la présente

convention collective de travail et lors d'au-

dition de sriefs par l'arbitre.

Le Syndicat pourra afficher, au taoleau four-

ni et désisné par l'Employeur, ses avis de

convocations ou autres avis relatifs aux ac-

tivités syndicales.

Les représentants du Syndicat peuvent s'ad-

joindre des aviseurs extérieurs du Syndicat

pour participer à toutes les réunions entre

les représentants du Syndicat et les représen-

tants de l'umployeur.

L'Œrployeur autorise le Syndicat à distribuer

toute information écrite de nature syndicale

sur les lieux de travail (terrains de l'Em-

ployeur) aux heures ob la plupart des employé:

s'y trouvent, à la condition, toutefois, que

cela n'affecte aucunement le travail des en-

ployés ainsi que les opérations de l'£Employeu..
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ARTICLE VITe— MESURES DIGCIPLINAI RES

7.01 Dans le cas d'un acte posé par un enployé

susceptible d'entraîner ou entraînant une

mesure disciplinaire quelconque, l'Employ-

v eur communique, par écrit, à l'employé con-

cerné et au Syndicat, un avis donnant des

précisions à ce sujet.

7.02 Tout employé au service de l'Employeur a le

droit, après avoir pris rendez-vous, durant

les heures régulières de bureau, de consul-

ter son dossier officiel en matière de dis-

cipline.

7.03 Tout employé régulier qui est l'objet d'une

mesure disciplinaire peut soumettre son cas

à la procédure régulière de griefs.

7.04 Tout rapport disciplinaire versé au dossier

d'un employé est retiré à la date anniversaire

du rapport et ne peut être invoqué contre

l'employé après cette date.

7.05 Une suspension pour raison disciplinaire |

= n'interrompt pas le service continu d'un enm-

ployé.

7.00 La façon dont la discipline a été appliquée . ©

avant la date de la signature de la présente

convention ne constitue pas une admission de

droit ou de fait de la part du Syndicat ou de

l'employé.

> X o > ? “ay @° ©

à à. . ® aOR @ “ mm à
re
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ARTICLE VIL4=

7.07

7.083

MESURES UISCIPLINATRES (suite) =,

IO.-

Dans le cas ou l'Employeur, par ses repré-

sentants autorisés, décide de convoquer un

employé pour appliquer des mesures discipli- 5

naires, cet employé doit recevoir au préala-

ble un avis de convocation spécifiant l'heure

et l'endroiuv où il doit se présenter, ainsi

que la nature de l'accusation portée contre

lui.

Si l'employé se présente à ladite rencontre,

il doit être accompagné d'un représentant

syndical.

Telle rencontre doit se faire durant les heure.

normales de travail.

Lorsqu'un employé perd le permis l'empêchant

(conformément au Code de la Route) de conduirc

un autobus scolaire, il voit son emploi sus-

pendu.

S'il retrouve son permis à l'intérieur d'une

période de douze (I2) mois, il reprend alors

le poste qu'il détenait.

Toutefois, si une cause est pendante devant

les tribunaux relativement à la perte d'un tcl

permis, les délais ci-haut ne s'appliquent pa. pa

ARTICLE VIIL.—-PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

S.OI

8.02

 

Dans la présente convention, "Grief" signific

toute plainte ou mésentente relative A 1l'in-

terprétation ou & l'application de la présentc

convention collective de travail.

Tout employé qui se croit lésé peut, accompa-

gné ou non d'un officier syndical, soumettre d Ÿ

son cas vervalement au supérieur immédiat qui BB

doit donner une réponse immédiate. ;



ARTICLE VIIT.—-PROCEDUREDis REGLEMENT DE GRIEFS (suite)

8.03

I1T.-

Tout employé se croyant lésé dans les droits

que lui reconnaît la présente convention sou-

mettra son grief selon les dispositions qui

suivent :

Tout grief doit être soumis par écrit à l'Zu-

ployeur par le Syndicat dans les vinzt (20)

jours ouvrables suivant la connaissance des

faits qui ont donné naissance au grief.

2e_étape:

L'Employeur communique sa décision au Syndicat

dans les dix (I0) jours ouvrables suivant la

date de réception du grief soumis conforméme

aux dispositions prévues en Ière étape.

Sur demande du Syndicat, l'Employeur fournit

À co dernier les documents pertinents audit D

grief, à inoins que l'employé ne s'objecte par

écrite

e ctape:

Bn conformité avec les dispositions prévues

aux étapes précédentes, si aucune décision

n'est rendue par l'Employeur ou si la décisio .

rendue n'est pas jugée satisfaisante, le gric.

peut être soumis à l'arbitrage dans les soir

ante (60) jours qui suivent, conformément au

dispositions prévues au Code du Travail. A

L'arbitrage'est tenu devant un arbitre unique.

Le Syndicat peut exercer tous les recours que -

la présente convention collective accorde 3

chacun des employés qu'il représente sans avu… Lt

à justifier d'une cession de créance de l’'in- ; ;

téressé.
£

<
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9.OI

9.02

ARTICLE IX,—

5 i" | 2Ÿ 2

(suite)

Un employé qui présente un grief ne doit en

aucune façon être pénalisé, importuné ou in-

quicté à ce sujet par un supérieur.

L'ilmployeur ct le vyndicat peuvent, d'un cou-

mun accord, par écrit, déroger h la présente

procédure.

Les fnonoraires, frais de déplacement et de A

séjour de l'arbitre sont payés à parts égales

par l'Employeur et le Syndicat.

Les autres frais sont à la charge respective

des parties.

HYGIENE UT SÉCURITÉ

ki

L'Employeur prendra des mesures raisonnables

pour assurer la sécurité et protéger la sant:

de ses employés pendant les heures de travail

et tout cnployé devra aviser l'Employeur de

toute situation qu'il juge dangereuse pour las

sécurité et la santé des employés et usagers.

Les employés doivent faire promptement rappor. |

à l'Employeur de toute défectuosité ‘dans 1*£- Bo

quipement qu'ils utilisent.

Pour fin d'accuser réception, ce rapport dois
A “ - el * 5 z d A ? —etre contregigné par un représentant de 1*'Zn-

Ployeur et une copie dudit rapport contresi-

gné est remise à l'employé.



ARTICLE Ae- TRAVAIL A FORFAIT

10.01 Les autovus de l'Employeur seront toujours

conduits par les employés de l'Ezaployeur

(unité de négociation) pour effectuer toute

pièce de travail régie par les présentes.

Cependant, llonsieur Germain Perreault, pro-

priétaire des autobus, peut effectuer une

affectation régulière (circuit) en autant

que les dispositions de la convention collec—

tive soient respectées ( Ex: affichage de

poste, ancienneté, voyage, etc. ).

10.02 A moins d'entente contraire entre les parties,

tout contrat scolaire effectué par l’'Employ-

cur ne doit, en aucun cas, être donné à sous-

contrat, en partic ou en entier, à une compa-

gnie ou À un contracteur individuel.

10.03 A moins d'envente contraire entre les parties,

lorsque l'Employeur cède à sous-contrat à

une autre compagnie tout travail sur le trans-

port scolaire qui doit être exécuté par un

employé de l'unité de négociation, l'employé

qui a droit à ce travail en vertu de son an-

cienneté est payé comme s'il accomplissait

effectivement le travail.

L'employé concerné ne peut choisir aucune au-

tre pièce de travail pendant tout le temps quc

dure l'affectation qu'il aurait dû remolir.

ARTICLE ÆL.—- SALAIRES ÊT VERSEMENTS PISRIODIQUES

= © b
t L'Employeur convient de payer et le Syndicat

convient d'accepter pour la durée de la prés...

te convention, les salaires mentionnés a 1!

nexe "A" qui fait partic intégrante de cette

conve no 101.
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SALAIRES ST VERSEMENTS PÉRIODIQUES (suite)

Les employés sont payés tous les jeudis.

3i un jeudi correspondant à la remise de la

paie coincide avec un congé rémunéré aux pre-

sentes, le salaire est versé le jour ouvrable

précédent, en autant que faire se peut, sino.,

il est versé le jour suivant.

L'Bmploycur doit remettre à l'employé, en

même temps que son salaire, un bulletin de

paie contenant des mentions suffisantes pour

lui permettre de vérifier le calcul de son sa-

laire.

Ce bulletin de paie doit contenir, en particu-

lier, les mentions suivantes:

- le noin de l'&mployeur;

- les non et prénom de l'employé;

+ l'identification de l'emploi de l'employ:

- la date uu paiement et

la période de travail qui correspond au

daienens ;

~ le nombre d'heures payées au taux normal ;

- lec nonvre d'heures supplémentaires payces;

~ la nature et le montant des indemnités

ou allocations versées;

_ le taux du salaire;

- le monvcant du salaire brut;

- la nature et le montant des déductions
rd *

Opérces;

- le avatanut du salaire net versé à l'empi…
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AUTICLE ATLe= ANCLisilNol

L'ancienneté est tenue sur listes distinctes

et appliquée séparément pour les employés de

garage ct los chauffeurs d'autoous.

’

Pour les fins d'application de la présente

convention, l'ancienneté signifie cu comprein.

la durée totale en années, en mois et en jour.

de service continu pour l'Employeur de tout

employé régi var la présente.

L'ancienneté s'aquiert dès qu'un employé a

terminé sa période d'essai de soixante (60)

jours de calendricr à l'emploi de l'Employeui

et elle est rétroactive à compter de sa derail:

rc date d'entrée au service de l'Emnployeur.

Les noms apparaissent aux listes d'anciennet.

des employés au moment de la signature de la

présente convention collective, sont annexés

à la présente convention collective comme

annexe "D,

A l'avenir, ils accumuleront leur anciennetc

selon les règles prévues dans le présent art.

cle et l'anciecnneté ainsi accumulée s'ajoutc-

re à l'ancienneté reconnue dans la liste.

NB: Liste déjà fournie dans les conventions

collectives antérieures.

i

Pour les fins d'application de la présente

convention, l'ancienneté s'applique de la fa-

çon suivante :
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ANCIENASTE (suite)
 

a) Pour les employés de garage:
 

Dans les cas de mise à pied et de rappel

(à condition que l'employé susceptible

de demeurer ou d'être rappelé au travail

par l'application de son ancienneté puis-

se remplir adéquatement les exigences de

l'occupation disponible et s'y conformer),

les employés ayant le moins d'anciennetc

seront mis à pied les premiers alors quc

ceux ayant le plus d'ancienneté seront

rappelés les premiers.

b) Pour les chauffeurs d'autobus scolaire:
 

Dans le cas de mise à pied et de rappel

au travail, les employés ayant le moins

d'ancienneté seront mis à pied les pre-

miers alors que ceux ayant le plus d'an-

cienneté seront rappelés les premiers.

Sous réserve des dispositions prévues à la

convention, les employés sont mis à pied

durant la période non couverte par le calen-

ARTICL £ Le-

12.05 (suite)

12.06

drier scolaire.

12.07 Les listes d'ancienneté, indiquant dans l'un

et l'autre cas le rang de chaque employé, sont

affichées sur le tableau fourni par l'Employ-

eur au Syndicat au plus tard le quinzième (I5e,

jour suivant la date de la signature des pré-

sentese
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ARTICLE AII.- ANCISNNETE (suite)

12.08 Durant les quinze (I5) jours qui suivent la

date d'affichage, tout employé peut deman-

der la correction de sa date, et, à défaut

d'entente, il peut soumettre son cas selon

la procédure de griefs prévue à la présente

convention.

12.09 Une fois la période d'affichage terminée,

l'æmployeur remet au Syndicat une copie

corrigée, s'il y a lieu, des listes d'an-

cienneté. C

A tous les trois mois (3) par la suite, l'Zm-

ployeur adresse une liste des changements au

Syndicat.

12.10 Un employé perdra toute ancienneté et son

emploi sera terminé dans les cas suivants:

a) s'il quitte volontairement son emploi;

b) s'il est congédié par l'Employeur pour

juste cause;

c) s'il est mis A pied pour une période

excédant de quinze (I5) mois;

d) s'il est absent du travail pour cause

de maladie ou d'accident non relié à

son travail pour une période excédant

quinze (I5) mois;

e) 4 la suite d'une mise à pied, il fait

défaut, ,d'aviser l'Employeur de son in-

tention de retourner au travail dans

les trois (3) jours de la réception, à

sa dernière’ adresse connue, de l'avis

de retour au travail émis par l'Employ-

eur par courrier recommandé et/ou s'il

fait défaut de se présenter au travail

dans les huit (8) jours de la réception,

à sa dernière adresse connue, dudit avi.

envoyé par l'Employeur,
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12.13

Hs Cr

ANCIENNETS (suite)

Chaque employé a le devoir d'aviser promp-

tement l'Employeur de tout changement d'a-

dresse.

A défaut de le faire, l'Employeur ne sera

pas responsable du fait qu'un avis ne par-

vienne pas à cet employé.

Si un employé est promu à une fonction hors

de l'unité de négociation, il continue à

accunuler son ancienneté pendant une période

maximum de trois (3) mois.

Si, pour une raison ou pour une autre, l'em-

ployé revient à l'unité de négociation à

l'intérieur de ladite période, il revient

avec sa pleine ancienneté.

Toutefois, à l'expiration de ladite période,

l'eiployc ne peut plus se prévaloir de ses

droits d'ancienneté.

L'Employeur accorde un congé sans solde de

soixante (60) jours maximum par année à tout

employé régulier, et ce, pas plus d'un employ.

à la fois, qui désire se prévaloir de ce béi-

fice.

L'employé avise l'Employeur deux (2) semaines

à l'avance dans le cas d'un congé d'une semai-

ne ou plus et de vingt-quatre (24) heures à

l'avance dans le cas d'un congé de moins d'u.ic

semaine.

Cependant, Lorsque l'Employeur peut prouver

un abus de la part d'un employé pour les con-

és de moins d'une semaine, l'Employeur peut

diminuer ce vénéfice à cet employé.
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ARTICLE ÆAII.— ANCIENNETE (suite)

12.14 rermis d'absence:

Toute demande de permis d'absence personnelle,

sans salaire, non autorisée par d'autres cla.…

ses de la convention, doit être adressée par

écrit à l'Employeur, par le salarié concerné,

avec copie au Syndicat, au moins quinze (I5)

jours avant le début de l'absence.

Une telle demande doit fournir les détails

suivants:

—- Nom et prénom du salarié;

~ les motifs de la demande;

— la date de début et de la fin du permis

d'absence.

L'autorisation ou le refus, pour un tel perni.

d'absence personnelle, est fait par écrit à

l'Employeur, par le salarié concerné, et copic

est transmise au Syndicat dans un délai maxi-

mum d'une (I) semaine, de la date de récep-

tion de la demande.

ARTICLE ÆIII1.—-HEURES DE TRAVAIL APPLICABLES AUX CHAUFFEURS

13.01 La senaine normale de travail des chauffeurs

d'autobus scolaires est composée de cinq (5)

jours, du lundi au vendredi inclusivement.

|

13.02 Les heures normales de travail (telles que

définies à l'article 4.07 de la présente) qui

composent la durée de la semaine normale de

travail des chauffeurs d'autobus scolaires,

sont réparties selon les postes prévus à

l'Annexe "A".
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Ata10u dil e=UntnS Des LLAVAIL APPLICABLUO AULA CitAu soldi,
 

(suite) Loe: La durée des heures norinales de Lravail

(telles quo définies à l'article 4.07 de la

présente) à l'intérieur d'une anpl itude

quotidicanc Jde douze (12) heures consécutivs. ,

est de un cinquième (1/5) de la durée de la

semaine aornale de travail des chauffeurs

d'autobus scolaires pour chacun des postes à =

 

l'Annexe "A".

13.04 À l'intérieur de chaque poste défini à

l'Annexe "A", une période d'environ trente

(30) minutes est prévue quotidiennement, afin

que l'orploysS puisse faire le plein d'essenc.

vérifier ct entretenir le véhicule qui lui e.

assisné selon les directives de l'anoloyeur.

A Led) donoostanuv Loute disposition coatraire aux

présentes, Jans l'éventualité d'une suspen-

Sin1 du transport, et sans limiter la généra-

lité de ces ternes, ils comprennent les temn-

pêtes de neise, les retards dans l'ouverture

d'une écolc, les 5rèves du personnel ensei-

gnant, lec traitement des employés co.cernés

ne sera pas affecté aussi longtemps que la

Compagnie cst reuunérée par les x!

contractaats (Comaission Scolaire).

Dans le cas où l'Employeur n'est pas rémunëré en a
totalité, les employés concernés bénéficient d'une =
garantie de traitement égale au pourcentage (%) de
la rémunération reçue par l'Employeur, de la Com-
aission scolaire.
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ARTICLa ALLL o—iigVUitus JS TRAVAIL apPuluvAdDLus AUX CHAUFFEURS
 

(suite)

4 13.00 wore de LeuÊdêtes ou Luuiu AuLre circonstance

siailairs, ayant Cou couséquence d'accroi-

cre leo neures norszaivs u6 travail, aucune

+" ‘ Ce 1 rey Ama . EE 1 , EU a.» Dea a, + or, ex ge 2eagleLosuQpledicuuvaire ae sera oclroyece

’ ,

gui: cusloyes concer.aul.

ARTICLE A1V4— APSivHAGE Ds POSTE CUAU-RIANT LES CHAUFFEURS

1) * AUTUSUS

 

14,01 a la sigaature de la orésence convention,

L'usployeur fournit uu vyadicat la liste des

cmploy(s ainsi que le poste (somae des heures

noraales de travail) auquel les employés sont
SP at Lu

aiiucetbeue

Lipo Ji Len cployéo demcurcene woitetds à leur poste,

vel que obipald ea L.,.J: gai préceéde, pour la

Gale du la ordsentce coaveacion, à noîns que

les dispositions awn prdceates, notamment cel-

les rciatives aux pocues vacants, création de

pPosuus ou annulation Uu poute, n'occasionnent

dut uÉplacCe.n“éits ou wee nives À pied.

Le OÙ Lorsque pour une raison ou une autre, un nou- ©

vecu poste est créé ou un poste devient va-

cant d'une laçon perriancnze, les dispositions

suivantes s'aponligueat:

a) Lu postc vaca.ù ust affiché durant trois

(5) jours à l'inve.ition de tous les ei- ©

vyés resuliers ayant moins d'ancienneté

que l'einploye vui à laissé le poste,

alors gue ouur wa avuveau Poste, Ce der-
: - + EE .. Sy ove + ‘ > ! Sede pe - 3 2; Ae oN > ‘ =uicr est ullivhu à L'intention ac tous les 7

WY oor wl oa TT LA 8 Cy ae , * …,1, a :caployen regulicrs oour une période dc
445 sa ’ , ;- are ’ woe Ot Ye +vois (5) jours Ccelvncat.
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ARTICLE AIV.— AFFICHAGE DE POSTE CONCAULINANT LES CHAUFFEURS

D'AUTOBUS (suite)

14. 03 (suite)

vb) Le nouveau poste ou le poste vacant af-

fiché est attribué à l'employé éligiole

 

qui l'a signé, ayant le plus d'ancien-

neté et dans le dclai d'affichage ci-

haut mentionné.

 

c) Le nouveau poste ou le poste vacant lais-

 

sé libre à la suite de l'application des A

dispositions du paragrapne précédent ou

le poste vacant qui en résulte, peut-

être comblé par un nouvel employé.

 

14.04 L'enployé à qui un nouveau poste ou un poste

vacant de façon permanente est attribué, se-

lon les dispositions édictées aux présentes,

doit le remplir jusqu'à ce qu'il soit aboli

ou que par l'application de ses droits d'an-

cienneté, il obtienne un autre poste selon

 

les dispositions de la présente convention. 
14.05 Annulation d'un poste:

a) Si, pour une raison ou une autre, un poste

est annulé, l'employé visé peut choisir

le poste d'un employé ayant moins d'an-

cienneté que lui.

L'employé ainsi déplacé peut, à son tour,

appliquer ses droits d'ancienneté pour

choisir un autre poste et les dispositions

eu qui précèdent s'apoliquent jusqu'à ce que

tous les postes soient distribués.
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ARTICLE XIV.— AFFICHAGE DE POSTE CONCERNANT LES CHAUFFEURS

D'AUTOBUS (suite)

14.05 Annulation d'un poste: (suite)
 

b) Un employé, à qui l'on n'a plus de poste

à offrir peut, s'il est un employé ré-

gulier, déplacer l'employé ayant le moins

d'ancienneté à l'intérieur du quartier

général.

l'employé ainsi dénlacé est alors mis à

pied.

L4. 06 Nonobstant toute disposition contraire aux

présentes, il est entendu:

| que pour obtenir un nouveau poste ou un

+ poste vacant, l'employé doit en outre, )

comae condition d'éligibilité, remplir les

exigences normales de la tâche.

Ceci s'applique également à l'employé qui

% déplace un autre employé lors d'une annu-

lation de poste.

’ COL Ym ms A: deu NATAT» , LP : .
pe a > - -14.07 Afficha<e annuel des vrincipales affectations

9 ‘ de travail à l'intérieur de chaque poste:
 

a) Le premier lundi du mois d'octobre de

chaque année, l'a«nnloyeur affiche, pen-

dant cinq (5) jours ouvrables, à l'inten-

tion des employés, les principales affec-

tations de travail connues à cette date

que contient chaque poste (tel que défini

A l'article 14.01)

V) En demeurant affeciés à leur poste res-

pectif, les employés peuvent, pendant la-

Gite période d'affichage, par ordre d'an-

ciennevd, expriccr leur choix.

fr
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ARTICLE {IV.—~ AFSICHAGE Du POSIL CONULRINANT LES CHAUFFEURS

T4407

ARTICLE AV,.-

D'AUTOBUS (suite)

Affichage annuel des principales affectations

de travail à l'intérieur de chaque poste:

(suite)
C S
r
”

Coinpte tenu des vesoins et exigences du

service de transport ainsi que des piè-

ces de travail pas nécessairement tou-

jours connues à la date d'affichage,

il est entendu entre les parties que les

dispositions qui précèdent en a) et bd)

ne doivent pas liniter ou empêcher toute

modification ou ajout, s'il y a lieu,

au contenu du poste de travail après que

l'employé a exercé son choix.

Cependant, l'application de ce paragra-

phe ne doit pas avoir pour effet de chan-

ger le nombre d'heures prévues à l'arti-

cle 13.03 et à l'Annexe "AT,

DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX
 

15.01

 

"VOYAGES" A ETRE EFFLCTUSS ET

0D Dis ReMUNERATION

 

 

Pour les fins d'application des présentes,

le mot "voyage (s)" signifie (nt) l'un ou

‘autre des voyages suivants:

Voyage para-scolaire, c'est à dire voyage
 

pour le transport d'élèves lors d'activités

para-scolaires et voyae spécial, c'est à

dire voyage effectué dans le cadre d'activites

récréatives ou culturelles,



RE

  

  

 

 

 

 

em

5 ARTICLE XV.— DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX

ue WVOYAGUS'" A ETRE EFFECTUES &T

0D DE REMUNERATION (suite)

15.02 a) Les "voyages" sont distribués aux chauf-

fours réguliers par ordre d'ancienneté

; parmi ceux qui en ont exprimé le désir.

> v) En dehors de l'année scolaire, après la a *

journée normale et la semaine normale de

travail des chauffeurs,

les "voyages" sont distribués par rota-

tion parmi les chauffeurs qui ont manifes-

té l'intention d'en accomplir en commen-

çant par le plus ancien.

À cet effet, une liste doit être affichée

pendant cinq (5) jours ouvrables sur le

tableau fourni par l'Employeur (article

6.04) dans les quinze (I5) jours de la

 

signature de la présente convention et à

 

tous les deux (2) mois par la suite.

dé Les employés manifestant le désir d'accom-

plir des "voyages devront poser leur si-

gnature sur ladite liste.

c) Si, pour une raison ou une autre, l'employé

éligible refuse d'accomplir le voyage coin-

cidant avec son rang de rotation, l'Employ-

eur offre le voyage à l'employé éligible Rc

suivant et ainsi de suite jusqu'à la fin

de la liste.

Toutefois, si les dispositions du présent

article ne peuvent répondre aux voyages

à effectuer, il y a obligation pour les

employés d'accomplir les voyages par ordre
. . , 1 . <
inverse d'ancienneté, d'abord parmi les ‘

employes qui avaient manifesté l'intention

d'en faire, et par la suite, si nécessaire, 8
2 - + - , 4 3

parmi les autres employés. 7
A «ffi.
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ARTICLE XV ,=

15.03

ARTICLE XVI.—

16.01
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DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX

"VOYAGES" À ETRE EFFECTUÉES ET

MODE DE REMUNERATION (suite)

a) Le temps effectué lors d'un voyage du-

rant les heures normales de la journée

: ou en dehors de l'affectation régulière

ne peut être considéré comme faisant

partie de la semaine normale de travail

et devra être rémunéré selon l'Annexe

"A", et ce, en plus du salaire hebdoma-

daire de l'employé.

b) Toutefois, les heures accomplies lors

d'un voyage en excédent des heures nor-

males de la journée ou de la semaine nor-

male de travail de l'employé, sont rému-

nérées au taux horaire prévu à l'Annexe

"A" pour le type de voyage exécuté.

CONGES STATUTAIRES DES CHAUFTEURS D'AUTOBUS

Les congés statutaires des chauffeurs d'auto-

bus scolaire sont compris ou correspondent

aux congés prévus dans la semaine garantie de

travail (selon les termes de l'article I3.05).

Pour avoir droit à un tel congé prévu en I6.OI,

l'enployé devra avoir travaillé le jour ouvra-

ole précédant immédiate:rent le congé et le

jour ouvrable suivant iancdiatement ledit con-

sé, à moins que son absence ne soit autorisée

par l'muaployeur ou par les dispositions de la

présentes conventioi.

Le chauffeur d'autouus scolaire qui est rap-

pelu à travailler durant l'un ou l'autre des

cons(s statutaires précités en I6.0I et à

l'iabcrieur desquels il y a interruption tota-

le uu service de transport scolaire pour ledit

) ©

à
M

e



ARTICLE ÆVI.— CONGES SATTUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

16.03

16.04

16.05 a)

(suite) A

(suite)

chauffeur concerné, est rémunéré au taux
régulier majoré de cinquante pourcent (50%),
sauf s'il s'agit de travail effectué pour un
voyage tel que défini à l'article I5.0I, où
le taux de rémunération est le même que celui

prévu à l'Annexe "A" pour de tels voyages.

Employés affectés à 45 heures:

Les jours de fêtes suivants sont des jours

de congés statutaires.

- Jour de l'An;

- Le lendemain du Jour de l'An;

—- Le Vendredi Saint;

- La St-Jean-Baptiste;

- La Confédération;

- La Fête du Travail; À €

- L'Action de Grâces;

- La veille de Noel;

- Noel;

~ Le lendemain de Noel,

oi l'un ou l'autre des jours de fête ci-haut
mentionnés coincident avec un jour de travail
de l'employé, les dispositions suivantes s'ap-

pliquent :
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ARTICLE XVI.— CONGuS S''ATUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOBU S

(suite)

16.05 a) (suite)
® L'imployeur lui accorde un congzé chém O

n ]

et payé la journée même ou dans les

dix (IO) jours qui précèdent ou dans

les dix (10) jours qui suivent le jour
férié;

sinon, l'£nployeur lui paie, en plus du

salaire qu'il a effectivement gagné,
$ | l'équivalent du salaire régulier de sa

journée normale de travail.

b) Si l'un ou l'autre des jours de fête

énumérés en I6.04 coincident avec un jour

de congé hebdomadaire de l'employé,

l'&nployeur lui accorde un congé chômé

et payé dans les dix (IO) jours qui pré-
| cèdent ou dans les dix (IO) jours qui
a suivent le jour férié 1

sinon, l'Employeur lui verse l'équivalent

du salaire régulier de sa journée normale
+

ae travail.

c) Pour avoir droit à un tel congé prévu en | é

16.04, 1l'employé doit travailler le jour

ouvrable précédant immédiatement le jour

de congé et le jour ouvrable suivant im

dédiatenent ledit congé, à moins que son B

absence ne soit autorisée par l'Employeur
ou par les dispositions de la présente

coavent ion,

ARTICLE VIT +-CONGUS SOCIAUX

17.01 Tout employé rdégulier bénéficie d'un congé,

sans revenue de salaire, dans les cas sui-

vants: 
 0 0 * 4 J »
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= ARTICLE AVII.—-CONGES JOCIAUX (suite)

Sc
| 17.01 (suite) »

° a) uors du décès du conjoint ou d'un en-

l'ant de l'employé:

quatre (4) jours ouvravles consécutifs.

}

v) Lors du décès du père, de la udre, d'un

rère, d'une soeur de l'employé:

deux (2) jours ouvravles consécutifs.

c) Lors du décès du beau-père, de la belle-

ère, du beau-frère, de la belle-soeur |
D de l'employé:

deux (2) jours ouvrables consécutifs.

= 17.02 Tout employé qui, durant ses hcures régulières y

de travail, doit comparailtre en cour ou à une

enquête, dans une cause de responsabilité ci-
2 vile ou crisinelle où l'£uployeur poursuit

OÙ CSU DOUrSULVL par une tierce partie, est

reviboursd de toute verte Ju salaire et les dé-

urpenses occasioandées par sa comparution soat à

la charge de l'Zmployeur,

Cepencant, si l'employé doit comparaître en

dehors de ses heures résulières de travail, il

cst Dayc au taux régulier de son salaire horai-

re Lo vase pour une viériode minimale de trois

(35) Heures.

Îl en est de inême s'il est appelé durant une

journiu de congé.

17.05 CO.iGumATERIITE 2
 

a) La salariée enceinte a droit à un congé

caas Solue de matornisé de la façon
“ + de oe
SAdLVAanoe .

 



ë D fi ", - EE J EN co . 0 pass er 0 PR GPRerm Ca
. A D i . _ M

30.-

ARTICLE AVIT.—CONCES SOCIAUX (suite)

17.03 CONGu—IIATIRIITE (suite)

) Durde du conzds

9 | l.~ Une période continue n'excédant pas
| jix-nuit (IS) scaaines,

U.1e prolonsation de quatre (4) se-

saines est possivle si la santé de

Lu uère ou de l'enfant l'exige.

vel état doit être cependant attes-

te par un certificat médical.

R.~  Jans le cas dc lausse-couche naturel-

le ou provoquée légalement, la sala-

riée a droit à un congé de maternité

n'excédant pacs trois (3) semaines.

3e- Vans le cas d'accouchement d'un en-

l'ant mort-né, le congé de maternité

se termine au olus tard cinq (5) se-

saines apres la dace de l'accouche-

iQ0 ®

Jreavie
En

Le- La salarice uvis aviser par écrit

l'uployeur au :uicins quinze (I5)

jours ava.iv la date de son départ

pour la prise de son congé-maternite,
+ à moins d'une attestation médicale

contraire à cet effet.

<- La salarice avise par écrit l'Employ-

cur au moins quinze (I5) jours avant

la date où elle doit reprendre son

cravail.
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ARTICLE XVII.-CONGES SOCIAUL (suite)

17.03 b) Conzés spéciaux sans solde accordés à
 

la salariée enceinte:

———

L,~ Lorsque les conditions de travail

de la salariée constituent des

dangers physiques pour elle ou

pour l'enfant à naître, celle-ci

a droit à un congé de maternité

spécial, sans solde, se prolongeant

jusqu'au début de la 8e semaine

précédant la date prévue de la nais-

sance.

Jans ce cas, le congé de maternité =

sans solde prévu en I7.03 a) I.-

suit immédiatement ce congé.

D
d

.— Lorsqu'il y a un danger de fausse-

couche, lequel exige un arrêt de

travail, la durée du congé de mater-

nité sans solde est celui qui est

prescrit et attesté dans un certi-
on

ficat médical.

c) Retour au travail:

L.~ La salariée qui ne se présente pas

au travail à l'expiration de son

congé ‘de, maternité, ou qui est ab-

sente pour une raison autre que cel-
le prévue à la convention collective

où autorisée par l'Employeur, est

présumé avoir démissionné,

2.—~ Pendant le congé de inaternité prévu

au présent article, la salariée con-

tinue d'accwauler son ancienneté et

elle est considérée au travail pour

le maintien des bénéfices de congés

maladie,

Lorsque la salariée retourne au tra-

vail, elle est réinstallée à son

poste habituel.  
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32.

ARTICLE (VIII, CONDITIONS PARTICULIÈRES DES EMPLOYES DE GARAGE

18.01

(3,02

13,03

Q + =

Rat C6
a 0

a)
Le

Les condivions de travail des

Le département des employés de garage
(++

comprend les classilications suivantes:

I.~ vécanicien;

2.-  Dévosseleur;

3.- Homme de service.

Durant la période estivale, l'Employeur

pourra procéder à l'eubauchage de per-

sonnel étudiant pour ladite période,

sans que ce personnel ne soit régi par

les présentes et à la condition expres-

se que l'embauchage de cedit personnel

n'ait pour effet d'amener une mise à

pied ou de laisser en mise à pied un em-

ployé parmi les employés visés au pré-

sent article.

 

mployés de ga-©

rage sont celles prévues à la présente conven-

tion cullective, sauf stinulations contraires

prévues aux présentes.

 

Heures de travail des employés de garage:

a) La senaine normale de travail est de Qe

quarante (40) heures réparties du lundi

au veadredi incluzsivement comme suit:

de 3:00 H à 12:00!

ct

de 15:00 H à I7:001
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ARTICLE XVIII.~ (suite)

18.03 Heures de travail des employés de garages (suite)
 

1

» L'unployeur, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur de son département, garantit

quarante (40) heures de travail par se-

naine aux employés de garage à la condi-

tion cependant que tout enployé exécute

tout travail qui lui est assigné par
l'ænployeur tant à l'intérieur qu'à l'ex-

terieur de son département.

U'autre part, si pour uae raison ou pour

une autre, un employé s'absente du tra-

vail, il perd la garantie et est rémunéré

pour les heures ou fractions d'heures

qu'il a effectivement travaillées durant

la semaine,

L'eumployé a droit à deux (2) périodes
réimunérées de repos de quinze (I5) minutes,
prises l'une vers le milieu de l'avant-

midi et l'autre vers le milieu de l'après-

midi.

Les heures de travail, exécutées en plus

od €¢n acnors de la semaine normale ou de

ie jourace normale de travail, constituent

du te…25 supplémentaire et sont rémnunérées

au taux horaire prévu majoré de cinquante

svurcent (50%).

stS jours de fête suivants sont des jours

ue CONJÉS payés pour tout employé visé au

Jreseat articles

”
~

0

»

o
D
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18.0, a) Congés statutaires: (suite)
 

— Jour de l'An;

~ ie lendemain du Jour de l'An;

- Lu Jeadredi Saints

- La vi-Jean-sapuivtc;
’

a confdédéracion;1 b
=

a TAAL, Agyasres ST 6—- Li Êête du rravalls;

>= L'ction de JL aloo,

~ La vuille de vel;  
cnhndemain de Boul. 

v) Jour avoir droit à Lu tel congé, l'employé

vcVra avoir trava.llu les jours ouvrables

prucceuant et suiva.ut Lnisdiateimnent le

Cu.lge, O MOINS GULV LUN ALSENCE NE SOIL au-

c
r vrisée par la coaveavion collective ou

5

dur l'uaployeur.

c) cout travail effecuui par un eanployé

L'un ou l'autre dec jours de fête prévus

 

> 15.04 à) sera r'uunéré au taux de salaire

cent vourcent (I00%).Crégulier majoré di

 

ARTICLE LIde= ASUURAICSS
INDEMNITE-UALAIRE T7 AJJURAICE-VIS
CONGLS MALADIL

 

 

19,01 La concrivution de l'Uuicloyeur au plan d'assu-

ranrce-indeinité-salaire et/ou assurance-vie

choisi par leu employlc, sera ue dix dollars

18.00%) par mois pour claque cuployé régulier

l'uuploi de l'Employeur cu le 3yniicat est
à

Jdibeateur du la pDolice-ualïuresse de l'assurance

 

à lidcaliité-suraire et/ou assurance-vie.

 

a

se €

   



ARTICLy ALXe— ASOURANCLS (suite)

a

19. 0:

19.05

19.0:

19.02

w=

a 6  °

oh 7

 
LDmANITe—SALAIRE BT ASJURAICLE=-VIDE
 

VUJus3 cALADIS
 

11 est entendu que ce woacant doit servir

sour des fins d'assurancu exclusivement.

i

u'xæaiployeur fera la retenue de la contribution

de 1l'employd au plan d'assurance indemnité-

salaire et/ou assurance-vie sur le traitement

hebdomadaire de l'employé.

Lt'imployeur doit faire signer par l'employé

lors de son engagement, la fo mule d'adhésion

ct de retenue de sa contribution sur son trai-

tement hebdomadaire et de transmettre une copie

au trésorier du Syndicat.

L'winployeur remet mensuellement au Syndicat

les déductions perçues sur le salaire des em-

ployés en inême temps que sa contribution

(article I9.0I) au plus tard le dix (IO) du

n09is suivaat la perception.

Ly

Pour lins d'avaolication des dispositions du

paragraphe précédent, lu Jyndicat avise l'£m-

ployeur du montant de lu retenue à être effec-

tuée.

ve inêmne, le Jyndicat fournit à l'Emnnloyeur la

forum le d'adhésion et de retonue hevdomadairete

qu'il doit faire signer par l'einoloyé.

 

Concés-naladie: °

a) Le Ier Janvier de chaque année, tout em-

ployé régulier a droit Ad un maximum de

dix (IO) jours de conzé maladie, non cu-

mvlacifs portés à son crédit.
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ARTICLE XIX.— ASSURANCES (suite)

INDEMNITE-SALATRE ET ASSURANCE-VIE

CONGES MALADIE

19.05 Conzés-maladie (suite)

Lu)  L'employé régulier veut, à compter de la

première journée d'absence due à la ma-

ladie ou autre motif et en autant qu'il

S'agit de journées ouvrables, puiser dans

son crédit de congés maladie jusqu'à con-

currence des jours ou fraction de jours

apparaissant à son crédit.

¢) Le premier jeudi de la première semaine

de travail de janvier, l'Enployeur paie

à chaque employé régulier à son emploi,

les jours ou fractions de jour auxquels

il a droit et qu'il n'a pas puisé dans

son crédit de ladite année écoulée.

d) Un employé embauché en cours d'année ou 
qui n'a pas son statut d'employé régulier

en janvier ou subséquemment a droit,

après sa période d'essai, à un crédit cal-

culé conformément aux dispositions prévues
-

- » x .à 19.05 a) en resard des mois de\travail

à ccouler jusqu'à la fin de l'année de

EE référence.

¢) Daas tous les cas du départ, l'Enployeur ©
verse à l'employé ou à ses ayants-droit

les journées non utilisées,

Les con,és-maladie sont payasles au taux

dc Salaire en vigueur au jioment du paie-

HG+

 
pr 
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ARTICLE Li.- ACCIDENTS vo TRAVAIL
 

”
>20,01 Il est convenu que woul enployd vietiue d'un

ident de travail reçoit paienent pour la

c
p
O
o

H
C

valancu des heures proyrarmaées le journée de
sa, ÇÛ a, ’ > - ’ 0. ; “ ; a 2 > , .

accidcat suns réduire sou uredit de jour-+
-

,

nevy de consés-maladie.

De plus, l'æaployeur doit payer aux travail-

leurs accideatés, l'indeunité prévue par la

Couuaission de la Santé et sécurité au Travail

jusqu'à voncurrence des preuiers cinq (5)

jours Prograultés Suiva.:iù un accident surveau

au travail.

Uc paiuiñent n'a pas pour ciuet d'affecter les

juurs de con,)s-maladie.

ARTICLe AXL.— VACGAdU03 adiduaLLES

RI.OÏ OUT Saiploys qui, au ler Juillet de chaque 3

aslce, a'a pas compldéve wa (1) an de service |

avec l'Zaployeur, a droit & une (I) journée de

Vacances oar mols de service jusqu'à un maxi-
 

aus de dix (IO) jours vuvraules.

La pale de vacances represente quatre pourcent
; +, . \ - “= “ - vn on - a , PS - A . , 1 2

(44) de SC: gains totaux your la n#riode s'é-

tendant de la date de son esbauchage jusqu'au

30 juin de l'année courante.

21.02 Tout employé qui, au Lier Juillet de chaque

année, a complété une (I) année de service, a

droit à deux (2) semaines de vacances.

La paie de vacances représente représente qua-

tre pourcent (4%) de ses zains totaux pour la

période s'étendant du Ier Juillet de l'année

précédente au 30 Juin de l'année courante.
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ARTICLE XXI.~ VACANCES ANNUELLES

21.03 En cas de départ, de congédiement ou de

décès d'un employé, tous les crédits de

vacances accumulés depuis le début de

l'année en cours, en vertu du” présent

article, qui ne lui ont pas été versés
doivent Être payés en entier à lui ou

à ses ayants-droit.

21.04 Les absences autorisées par la convention

collective ou par l'Employeur ne consti-

LUENL cn aucun temps une interruption de

service quant à la compilation des vacances.

21.05 La pale des vacances est renise à l'employé

le 15 Juin de chaque année.

21.06 La période de prise de vacances s'établit

à partir de la fin du calendrier de l'année

scolaire suivante.

ARTICLE AATI .—BONIS D'ANCIENNETE

22.01 Tout employé qui, au Ier Janvier de chaque

année, a complété trois (3) années de ser-

vice, a droit à un boni d'ancienneté de un
pourcent (Iñ) calculé sur ses gains totaux

de l'année précédente.

22,02 souv cinployé qui, au Ier Janvier de chaque

annee, à Couplété cing (5) années de service,
a droit à un boni d'ancienneté de trois pour-
cent (3/5) calculé sur ses gains totaux de
l'année précédente.
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ARTICLy SAIT ,-Buiis L'ANCISANETE (suite)

,Ç 1 © A
Toal cuaploydé qui, au ier vanvier de chaque 8

annee, a complété huiv (8) années de service,

a droit à un boni d'ancienneté de quatre

vource.at (4,6) calculé sur ses sains totaux

du l'année précédente.

Unix Ulis

vi Coude condition d'enplui, l'Umnployeur

exige d'ul employé qu'il porte un uaiforme,

l'uaployeur consent à lui fournir:

a) bar période de vinst-quatre (24) mois,

en tenant compte de la dernière distri-

put ion: ÿ

- une (I) tunique; '

~ trois (3) paires de pantalons;

dont une (I) d'été et

- wie (I) casquette (quatre saisons).

[_

vj pär période de Jouse (12) avis, en tenant

coaiple ue la dernière Jistrivution:

-  Uliy (5) cheaises;

dont trois (35) j'été (à manches cour-

tes ou au chuix du chauffeur) et

= deux (2) cravates.

Les uniformes fournis par l'&mployeur demeu-

reront la propriété de l'Employeur.

Cependant, les employés ne seront pas res-

pynsaoles des dommages non intentionnels ou

de l'usure normale.

&

20



 

ARTICLL (LV, ~SHOITo ACUI

Ripe OL a)

0)

Vey pa ‘ rooms

wa l'avsence d'unc stipulation expresse

dans la présente convention, les employés

conservent tous les privilèges, avantages

et droits acquis dont ils jouissent actu-

ellement,

Cependant, la présente convention prime

pour fins d'interprétation.

Toutefois, l'utilisation des véhicules

de l'&nployeur par les employés pour se

déplacer du lieu de travail à leur domici-

le demeure à la discrétion de l'Employeur.

vependant, 1'Employeur ne peut imposer à

un eaployé l'obligation de garder ledit

vehicule à domicile,

Le chauffeur qui garde son autobus à do-

aicile, reçoit une indemnité de quatre-

viizt-dix dollars (20.004) pour l'année

seulalre 19483 et 1734, et ce, pour tous

Leo £rails occasio.uiéSs nar le stationne-

au, le Jdéneli-zeuvut ut i'électricité du’ [)
ale

cUhuuffle-mnoteur.

L'indemnité annuulle est payable en deux

(2) versements égaux à chaque chauffeur

concerad a l'emploi de 1'smployeur, soit

dans la dernière senaine de transport

scolaire du mois Jde déceabre et celle du
—- . 4. yes Fan

MIO LY We ailarSse

<r
5 -: ; us OL LUUTRES D'ou ii

Aiut Visss AAA ANNUAILU Qu Lal Twos Jal LiNd oa
 

ye pee

Joe “Jo doo LageXeo el Loule LULULSO dlfenteate Gui Li-

vi d'y uv a+dl'u wieEe Lew deb vl, di cs la aloe

+441 45 celle UOINSSLLLIA, doa partie

Lil wwe La DI'vociide CUliViZAT LO.
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ARTICLe A4Vle-stsGrecsSTATION

20.01 L'ulployeur convient a'aurogser imnédiatement

après iu signature des présentes, tous les

règle. ots contraires L l'une ou l'autre des

uivpvoitions de la siluentu convention.

!

ARTICL.. ALaVIT Vablilio

= 7e OL sut LLuviCIC des présentes qui vel où devien-

«l'ail cu CONtradiction aveu les léglslations

du pay: vu je la pDrovlace ust nul et non avenu,

Sans LyULCTOLS pour cula affucter la validité

ues autres dispositivas daas la présente con-

ve.lu Luil collective de vravail.,

ARTICLw LAVIIT.oUitow So La CONVENTION

25. OI La présunte conventivn entre en vizueur à

compter du Ier Juillet 1923 et se termine en

date du 30 Juin I984.

28,02 Les purvies convienne.at que les ternes et dis-

pusitisis du Cette cuaventivn resteront effec-

tils ot va visueur jusqu'à ce qu'une nouvelle

convention cuit Signée, sans préjudice toute-

folic, à la rétroactivite à laquelle pourraient

S'inscoirc les parties.

 
©
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CONTRAT POUR " HAMUICAPE *

Si l'iumployeur ostient un ccñatrat concernant

le transport des "handicapés" et si ledit contrat exi-

ge que l'autobus soit conduit par un handicapé, ce

dernier jouira d'unë ancienneté privilégiée pour l'ap-

plication de ce contrat mais ne pourra, en aucun temps,

se servir de cette ancienneté pour cunduire les auto-

vus scolaires. De plus, il sera sujet à toutes les au-

tres clauses de la convention collective de travail.
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Ce ANHELS

 

01/09/33 - 01/06/84

I.- Les employés effectuant environ

quarante-quatge (44) neures nor-

males de travail yar semaine rc-

cevront le salaire suivant: 319.00$ 3L4I.78$

2e- Les employés affectés comne

chauffeur d'autoous scolaire ef-

fectuant environ trente-cinq (35)

heures normales de travail par

semaine (selon les besoins et ux-

igences des services de transport

scolairt opérés par la compagnie)

recevront le salaire suivant: 276. 50$ 303.198

3.—- Les employés affectés comme

chauffeur d'autuous scolaire ef-

fectuant environ vingt-cinq (25)

heures normales de travail par

semaine (selon les Desoins et ex-

izences des services de transport

scolaire opérés par la compagnie)

recevront le salaire suivant: 223.259 240.35$

4.—- Le taux horaire applicable lors

d'Exécution de voyaze

est le suivant: 6.25$ 6.89%

5.- Les chauffeurs d'autouus OCCASIO.I-

HELS recevront, à compter de la

date de la sisnature des présentes,

et ce, par sortie le salaire horai-

re suivant: 13.75$ 15.00$

6,— DiPLOYHS Us SRVFN ® 0 0 86 0 0 060 06 0 0 0 0 6. 50$ 7e 009%

au 0I/01/8i
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Gouvernement du Quebec
Ministre du Travan —

. % Bureau du commissaire
T général du travail

 

La presente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

E tradeEy

DEPOT

Wefan

y

 

 / y > )
Dépôt N :

   l i | |   
xX Certificat accorde i 3 Dépôt refusé
 

  

   
 

 

  

Objet ) [_]tiere convention |] Renouvellement [x] Entente [7] Autres Dourenecu) M-18132-01

Date ones | reception Durée ov A Nombre de salariés régis
84-08-09 ! 84-08-30 84-07-01 | 85-06-30 par la convention collective

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

Syndicat des Travailleurs des Cermain Perreault
Autobus Germain Perreault - CSN 229-A, rue lictcalfe

190 rue Montcalm Rawdon, Qué

Joliette, Qué JOK 159
JOE 3M1

[Xx] Déposant, si autre queles parties

Fédération des Employés des Services
Publies Inc — CSN Région 06-08
Att.: Mme Claire Germain Activité 5080 (7)
190 rue Montcalm |
Joliette, Qué Affiliation 1
J6E 3M1   
 

 

; dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
++ t(s) et vous est par congéquent retourné=) i] 20 0 «00 0 0 60 0 +0 10) Voir au verso pour les codes ——

 

{vs Gn Remarques

Lettre d'entente» qui extensionne la convention
touche des salaires

+755

collective d'un an et

 

 

 

    
  
 

Pour le commissaire général du travail

Signature Date

Odette MeMullen /sg a 84-09-20

; À ve sments ) [| 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est. rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357
> ;

RECHERCHE

»

>

 

 

 



  

Le 9 août 1984

Lettre d'entente encre le syndicat des employés de Germain Perreault

(C.S.N.) et Germain Torreault (employeur)

Que la convention extention pour une autre année soit du “er Juillet 1964

au 30 juin 1985, sauf pour l'annexe page 45.

L'annexe salaire se Lira comme suit

Les employés eflectuant environ 44 heures recevronse.…» 519.00

Les employés effectuant environ 35 heures recevrons...ÿ 276,5C

Les emnloyés effectuant environ 25 heures recevrons...s 225.60

Le 1072); ur Tea 2 (à y 1" . z)% ZacLe taux horaire pour les voyages spéciaux (de l'heure) OelD 7a

; Losminsaffeursoorousionnels(par sortie)-- ew 13,75 CR 7

Employés de garage (de l'heure)“ 7 «0G

Et nous annulons ja clause 24.01 C.

Le chauffeur qui sarde son autobus à

aucune indemnité.

Germain Perreault Le syndicat des t

des autobus

(C.2.N.)

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

   

   
  

    
   

   
   
  

   

 

  
   

  

  
   

  


